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Direction départementale 
de la protection des populations 

 
 
 
 
 

 
 

A75 mise en 2 x 3 voies 
 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE n°DDPP/STPRR/2021-20 
 

Arrêté spécifique n°7 
pour la période du 23 Août 2021 au 25 Octobre 2021 

 
à l’arrêté temporaire N°DDPP/STPRR/2021-16 du 12/07/2021 

(règlementant la circulation entre le 13 juillet 2021 et le 25 octobre 2021 
lors des travaux d’élargissement à 2x3 voies de l’A75, de travaux sur l’A71 ou 

l’A711). 
 
 

  
Le préfet du Puy-de-Dôme 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code de la route ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le décret n°74-929 du 6 novembre 1974 modifiant le décret n°73-1074 du 3 décembre 1973 
relatif à la limitation de vitesse sur les autoroutes ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n°86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de Police en matière de 
circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la Route ; 
Vu l’instruction ministérielle sur la signalisation routière (livre1, 8ème partie, signalisation 
temporaire) approuvé par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et le manuel du chef de 
chantier des routes à chaussées séparées publié par le SETRA ; 
Vu l’arrêté ministériel du 24 juillet 1967 modifié et complété, relatif à la signalisation des Routes et 
Autoroutes ; 
Vu la note technique (NOR DEVT1606917N) du 14 avril 2016 relative à la coordination des 
chantiers et notamment son annexe 1 ; 
Vu l'arrêté 2014-D-008 portant autorisation de circuler pour les besoins de l'exploitation, 
l'exécution des chantiers de travaux d'entretien courant sur routes nationales à statut de voies 
express et autoroutes non concédées de la Direction Interdépartementale des Routes Massif 
Central dans le Puy-de-Dôme ;  
Vu l'arrête Permanent du 24 mai 2017 d'Exploitation Sous Chantier dans le Puy-de-Dôme pour les 
autoroutes A71, A710W et A75 (PR 0 à 10+475) ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2020-1858 du 07 septembre 2020, portant délégation de signature à M. 
Bertrand Toulouse, Directeur départemental de la Protection des Populations ; 
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Vu l’arrêté n°DDPP/DIR/2020-251 du 08 septembre 2020 portant délégation de signature de M. 
Bertrand Toulouse, Directeur Départemental de la Protection des Populations, à certains de ses 
collaborateurs ; 
 
Vu l’arrêté temporaire n° DDPP/STPRR/2021-16 du 12 juillet 2021 réglementant la circulation en 
configuration 2X3 voies, à 90 km/h sur la section A75 entre le PR0 et lors de travaux de finitions 
sur l’A75, l’A71 et l’A711 ; entre le 13 juillet 2021 et le 25 octobre 2021 ;  
 
Vu le calendrier des jours hors chantier pour l’année 2021 ; 
 
Vu la demande d’APRR – Direction Régionale Rhône – en date du 04/08/2021; 

 
 
Vu l’avis de la Direction Interdépartementale des Routes Massif Central en date du 09/08/2021 ; 
Vu l’avis DGITM/GRN/FCA du 11/08/2021 ; 
Vu l’avis du PMO de Clermont Ferrand en date du 06/08/2021 ; 
Vu l’avis de la commune de Cournon d’Auvergne en date du 04/08/2021 ; 
Vu l’avis de la commune de Veyre Monton en date du 04/08/2021 ; 
Vu l’avis de la commune d’Aubière en date du 03/08/2021 ; 
Vu l’avis de la commune de Lempdes en date du 04/08/2021; 
Vu l’avis de la commune d’Orcet en date du 09/08/2021 ; 
Vu l’avis de la commune de La Roche Blanche en date du 04/08/2021 ; 
Vu l’avis de la commune du Crest en date du 02/08/2021 ; 
Vu l’avis de la commune de Pérignat lès Sarlièves en date du 09/08/2021 ; 
Vu l’avis de la commune de Saint Amand Tallende en date du 09/08/2021 ; 
Vu l’avis de la commune de Tallende en date du 04/08/2021 ; 
 
Vu l’avis de la commune du Cendre en date du 06/08/2021 ; 
Vu l’avis de Clermont Auvergne Métropole en date du 13/08/2021 ; 
Vu l’avis du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme en date du 17/08/2021 ; 
Vu l’avis du SDIS en date du 04/08/2021 ;  
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 3 

 

ARRÊTE 
 

 
 
Dans le cadre : 

 Des travaux d’élargissement de l’A75 entre les PR 0+000 et 12+000 et des travaux associés 
sur A71 et A711, 

 
La circulation sera règlementée : 

 Sur l’autoroute A71 dans les deux sens de circulation entre le diffuseur n°16 « Brezet» et 
l’échangeur entre les autoroutes A71/A75/A711 

 Sur l’autoroute A75 dans les deux sens de circulation entre l’échangeur des autoroutes 
A71/A75/A711 et le diffuseur n°6 « Veyre Monton » 

 Sur l’autoroute A711 dans les deux sens de circulation au niveau de l’échangeur de 
l’A71/A711/A75 

 Au niveau des bretelles des diffuseurs 1 à 6 de l’A75, du diffuseur n°16 de l’A71 et de 
l’échangeur entre A71/A75/A711 

 sur diverses routes départementales 

 sur diverses routes métropolitaines et communales 
 

Du lundi 23 Août 2021 – 08h00 jusqu’au lundi 25 octobre 2021 – 08h00, 
 
Conformément aux articles suivants. 
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 4 

 
 

Préambule 
 

 
 
Le principe retenu en 2019 pour la simplification de la rédaction des arrêtés composé d’arrêtés 
socles (pour les mesures d’exploitation générales) et d’arrêtés spécifiques (pour les mesures 
d’exploitations spécifiques) est reconduit. Le présent arrêté comprend donc : 
 

 Une partie 1 régissant les conditions de circulation sur la section autoroutière ainsi que les 
règles de fermetures nocturnes de tronçons autoroutiers et de diffuseurs, 

 Une partie 2 traitant de mesures spécifiques programmées ; 

 Une partie 3 traitant de mesures non programmées et intégrant le report des mesures 
définies en partie 2. 
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 7 

 
 

PARTIE 1 – Conditions générales de circulations  
et mesures d’exploitation DURABLES 
 

 
 
Les déviations décrites dans cet arrêté seront signalées par des panneaux spécifiques siglés 
« autoroute » adaptés en nombre et dimensions de manière fixe et durable afin d’assurer une 
parfaite continuité de l’itinéraire er une meilleure lisibilité pour les usagers. 
 
 
 

Article 1.1 – Largeurs de voies, limitations de vitesse sur A71 et A75 entre 
le diffuseur 16 de l’A71 « le Brezet » et le diffuseur n°6 de l’A75 « Veyre 
Monton » dans les deux sens de circulation du 23 août au 25 octobre 2021 

 
Section concernée : 
 

 Les autoroutes A71 et A75, dans les deux sens de circulation entre le diffuseur n°16 « Le 
Brezet » (A71) et le diffuseur n°6 « Veyre Monton » (A75) 
 

Travaux : 

 Tous les travaux de finition (signalisation horizontale, signalisation verticale, équipements 
et chaussées) pour la fin du programme de l’élargissement de l’autoroute A75. 
  

Conditions de circulation : 
 
La circulation s’effectuera : 
 

 sur l’autoroute A75 sur 2*3 voies de largeur 3,5m entre le PR 0+000 et le PR11+700 dans le 
sens Paris->Montpellier et entre le PR 10+490 et le PR 0+000 dans le sens Montpellier -> 
Paris. La vitesse sera limitée à 90 km/h. 

 
 sur l’autoroute A71 sur 2*3 voies de largeur 3,5m entre le PR 387+700 et le PR 388+536 

(jonction A75) dans le sens Paris -> Montpellier et entre le PR 388+536 et le PR 387+500 
dans le sens Montpellier -> Paris. La vitesse sera limitée à 90 km/h. 

 
 
Mesures d’exploitation : 
 
Les mesures d’exploitation sont applicables en section courante et sur les diffuseurs sont définies 
aux articles 5.1 et 5.2 de l’arrêté n° DDPP/STPRR/2021-16 du 12 juillet 2021. 
 
Pour rappel, ces mesures sont : 
 

Article 5-1- Travaux réalisés sous conditions de l’arrêté permanent d’exploitation sous chantier 

Article 5-1-1- Neutralisations de voies 

Dans la période du mardi 13 juillet 2021 – 08h00 au lundi 25 octobre 2021 – 08h00, il pourra 
être procédé, dans chaque sens de circulation, à : 

- des neutralisations de Bande d’Arrêt d’Urgence, 

- des neutralisations de voie de Droite, 

- des neutralisations de voie de Gauche, 
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- des neutralisations de voies de  Droite et Médiane, 

- des neutralisations de voies de Gauche et Médiane, 

 
Rappel : ces neutralisations sont réalisées sous conditions de débit. 
Les débits prévisibles par voies laissées libres à la circulation ne dépasseront pas 1500 
véhicules/heure. Ces débits seront portés de 1500 véh/h à 1800 véh/h, pendant les heures 
d'affluence du matin (de 07h00 à 09h30) et de l'après-midi (de 16h30 à 19h00) sur les voies 
restées libres à la circulation.  
 
Article 5-1-2 -Bouchons mobiles et ralentissements 

Dans la période du mardi 13 juillet 2021 – 08h00 au lundi 25 octobre 2021 – 08h00, il pourra 
être procédé, dans chaque sens de circulation, à : 

- des ralentissements de la circulation ou à des microcoupures de la circulation d’une 
durée moyenne de 15 minutes, dans les deux sens de circulation. Les forces de l’ordre 
seront préalablement saisies pour accompagner ces opérations. 

 
Article 5-1-3 -Travaux sur bretelles 

Dans la période du mardi 13 juillet 2021 – 08h00 au lundi 25 octobre 2021 – 08h00, il pourra 
être procédé, sur les diffuseurs de l’autoroute A75, à : 

- des modifications des profils en long ou en travers des bretelles des diffuseurs et 
échangeurs, 

- des réductions de la largeur des voies des bretelles des diffuseurs/échangeurs sans 
être inférieure à 3,2 m, 

- des neutralisations, par dispositifs K5a/K5c ou séparateurs modulaires de voies, des 
bandes dérasées de droite et/ou de gauche, sur les bretelles des diffuseurs et 
échangeurs, 

- des abaissements des vitesses à 50 km/h ou 30 km/h dans les bretelles des diffuseurs 
et échangeurs, 

- à des alternats sur les parties bidirectionnelles (notamment au droit des Passages 
Supérieurs) des diffuseurs . 

 
Article 5-2 – Coupures au droit des ouvrages d’art 

En complément des mesures de l’arrêté n°DDPP/STPRR/2017-13 définies à l’article 5-1, il 
pourra –être procédé à : 

- des fermetures de la section courante entre la bretelle de sortie d’un diffuseur et la 
bretelle d’entrée du même diffuseur  entre 21h00 et 06h00. Ces fermetures 
entraîneront la mise en place d’un dispositif « toboggan » pour éviter le délestage du 
trafic sur le réseau secondaire, avec maintien des flux d’entrée et sortie sur le diffuseur. 

 

Le dispositif dit « toboggan » permet le maintien du flux de circulation autoroutier en 
empruntant les bretelles de sortie puis d’entrée d’un même diffuseur au droit d’un ouvrage. 
Ce dispositif ne sera pas appliqué au niveau du diffuseur n°1 de la Pardieu. 

 
 

 
En complément de ces mesures, les voies de circulation : 

-  seront séparées des zones de travaux par des Séparateurs Modulaires de Voie 
positionnés en limite droite de BDD ou en limite gauche de BDG. 

-  seront repérées par un marquage au sol définitif blanc ou temporaire jaune selon la phase 
des travaux. 
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Article 1-2 – Fermetures de sections d’autoroute A71 et A75 entre le 
diffuseur 16 de l’A71 « Brezet » et le diffuseur n°6 de l’A75 « Veyre- 
Monton » dans les 2 sens de circulation du 23 août au 25 octobre 2021 

 
Sections concernées : 
 

 Les autoroutes A71 et A75, dans les 2 sens de circulation entre le diffuseur n°16 
« Brézet » (A71) et le diffuseur n°6 « Veyre-Monton» (A75). Les sens nord-sud et sud-nord 
peuvent être traités indépendamment ou solidairement. 
 

Travaux : 
 

 Tous les travaux de finition (signalisation horizontale, signalisation verticale, équipements 
et chaussées) pour la mise en service de l’élargissement de l’autoroute A75.  

 

 
Mesures d’exploitation : 
 
Les autoroutes A71 et A75 entre le diffuseur n°16 « Brézet » de l’A71 et le diffuseur n°6 de l’A75 « 
Veyre-Monton » pourront être fermées de nuit sur tout ou partie du linéaire. 
 
Les fermetures d’autoroute seront soumises aux conditions suivantes : 

 Planification des fermetures après concertation avec l’ensemble des acteurs concernés 
(gestionnaires, forces de l’ordre, services de secours, représentants de l’Etat) selon les 
conditions de l’article 4.1 – Information : 

  -  Information par courriel hebdomadaire le jeudi avec 
- le détail (y compris planches cartographiques) de la semaine suivante 
- les principes retenus pour les semaines S+2 et S+3 ( section 

concernées et impact pour les gestionnaires), 
 

 Les fermetures se feront du lundi au jeudi : 
- de 21h30 à 06h30 entre le 23 août et le 03 septembre 2021 
- de 21h00 et 06h30 après le 03 septembre 2021.  
Les premières opérations de balisage pourront démarrer à partir de 20h00. 
 

 Du 24 août au 31 août 2021, les mesures programmées devront, en outre, être concertées 
en amont spécifiquement avec la DDPP  
 

L’autoroute sera fermée selon les tronçons suivants, avec la possibilité 

 Soit de fermer deux tronçons consécutifs sur une même période : 
- Diffuseur n°16 (A71 – Le Brézet) – diffuseur n°3 (A75 – Zénith) 
- Diffuseur n°1 (A75 – Aubière) – diffuseur n°4 (A75 – Orcet) 
- Diffuseur n°3 (A75 – Zénith) – diffuseur n°5 (A75 – Jonchère) ; 
- Diffuseur n°4 (A75 – Orcet) – diffuseur n°6 (A75 – Veyre -Monton) ; 

 Soit de fermer entre le Diffuseur n°16 (A71 – Le Brézet) et le diffuseur n°6 (A75 –Veyre-
Monton); 
Ce deuxième cas est réservé aux travaux de reprise de la signalisation horizontale et de 
compléments de la signalisation verticale. 

 
Lors d’une fermeture de l’autoroute entre les diffuseurs N et M, des déviations mises en œuvre 
suivront le principe suivant : 
 

 Sortie des usagers au diffuseur « N » dans le sens Nord/Sud et « M » dans le sens 
Sud/Nord 

 Mise en place de la déviation selon les principes validés : déviation n°10 pour le sens Nord 
> Sud ou déviation n°20 dans le sens Sud > Nord (voir annexe n°2) 
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 Cheminement par les déviations jusqu’au diffuseur « M » dans le sens Nord/Sud ou « N » 
dans le sens Sud/Nord 

 Retour sur l’autoroute au diffuseur « M » dans le sens Nord/Sud ou « N » dans le sens 
Sud/Nord 

Les diffuseurs ou échangeur situés entre les diffuseurs N et M sont fermés. 
 
 
 

Article 1-3 – Fermeture des bretelles des diffuseurs 1 à 6 de l’A75, diffuseur 
16 de l’A71 et échangeur A71/A75/A711  

 

 
Sections concernées : 
 

 Bretelles d’entrées et de sorties au niveau de chaque diffuseur de l’A71 et de l’A75 (N°16 
de l’A71 et n°1 à 6 de l’A75) et des bretelles de l’échangeur A71/A75/A711 
 

Travaux : 
 

 Tous travaux de finition pour la mise en service de l’élargissement de l’autoroute A75. 
(assainissements, drainages, équipements, signalisation, chaussées). 

 
Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 
Des bretelles d’entrées ou de sorties au niveau des différents diffuseurs et échangeur pourront 
être fermées de nuit afin de permettre les travaux. 
 
Les fermetures des bretelles seront soumises aux conditions suivantes : 

 Planification des fermetures après concertation avec les différents acteurs concernés selon 
les conditions de l’article 3.1 - Information; 

 Information par courriel hebdomadaire les jeudis (article 3.1); 

 Les fermetures se feront entre 20h30 et 06h30. 
Les premières opérations de balisage pourront démarrer à partir de 20h00 ; 

 Fermetures maximales de deux bretelles consécutives d’entrée ou sortie de diffuseurs par 
sens de circulation 

 Sauf article spécifique le précisant. 
 
Lors d’une fermeture de bretelle de sortie, au diffuseur « N », les déviations mises en œuvre 
suivront le principe suivant : 

 Maintien des usagers sur la section autoroutière jusqu’au diffuseur suivant « N+1 » ou 
« N+2 » dans le sens Nord/Sud ou « N-1 » ou « N-2 » dans le sens Sud/Nord 

 Sortie au niveau du diffuseur puis retour sur l’autoroute dans le sens inverse au diffuseur 
« N+1 » ou « N+2 » dans le sens Nord/Sud ou « N-1 » ou « N-2 » dans le sens Sud/Nord ; 

 Sortie de l’usager au diffuseur N. 
 
Lors d’une fermeture de bretelle d’entrée, au diffuseur N, des déviations mises en œuvre suivront 
le principe suivant : 

 Usager arrivant à une entrée au niveau du diffuseur « N » ; 

 Mise en place de la déviation selon les principes validés : déviation n°10 pour le sens Nord 
> Sud ou déviation n°20 dans le sens Sud > Nord (voir annexe n°2) ; 

 Cheminement par les déviations jusqu’au diffuseur « N+1 » ou « N+2 » dans le sens 
Nord/Sud ou « N-1 » ou « N-2 »   dans le sens Sud/Nord ; 

 Retour sur l’autoroute au diffuseur « N+1 » ou « N+2 » dans le sens Nord/Sud ou « N-1 » 
ou « N-2 » dans le sens Sud/Nord. 
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PARTIE 2 – Conditions générales de circulations  
et mesures d’exploitation PONCTUELLES 
 

 
 

Article 2-1 : Mesures durant la semaine 34 
 (du 23 août au 27 août 2021) 

 

Article 2-1-1 – La nuit du lundi 23 août - 20h00 au mardi 24 août - 06h30 et  
la nuit du mercredi 25 août - 20h00 au jeudi 26 août - 06h30 
 

Travaux : 
 

 Travaux de finition de la signalisation horizontale et verticale du PR 11+200 de l’A75 
jusqu’au diffuseur n°16 d’A71. 

 

Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 

Les sections ci-dessous sont interdites à la circulation : 
Les déviations correspondantes sont indiquées de cette manière (en italique et en marron) 
 

A75/A71 Sens NordSud (Sens 1) Sens SudNord (Sens 2) 

Section courante Ø 
Diff 6 « Veyre-Monton »  au Diff 

16 « Brezet » 

  
Sortie obligatoire au diffuseur n°16 
Puis DEV 4-16 
Retour sur A71-Paris 

Diff 1 Pardieu Ø La Pardieu - Paris  

  DEV 1-16 

 
 

 (+Fermeture de la voie « tourne à 
gauche » sur RD 765 sens Clermont 

vers A75 direction Paris) 
  DEV 1-16 

Diff 2 Aubière Ø Aubière-Paris 
  DEV 2-16 

Diff 3 Zénith Ø Cournon/Zénith - Paris 

  DEV 3-16 

Diff 4 La Roche Blanche Ø Orcet/Le Cendre - Paris  

  DEV 4-16 

Diff 5 La Jonchère Ø 
Le Crest/St Amand – 

Clermont/Paris 

  DEV 5-16 

Diff 6 Veyre Monton Ø Veyre-Monton – Clermont/Paris 

  DEV 6-16 

 

A711 Sens OuestEst (Sens 1) Sens EstOuest (Sens 2) 

Échangeur  
A71/ A75/A711 

 

Ø Lyon/ Lempdes - Paris 

 

Sortie au diffuseur 1.3 puis DEV 
A711-1.3/ A71-16  
(ou Sortie 1.1a puis RM769 et retour 
sur A71 au diffuseur 16) 

 

(voir schéma en annexe 3)
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Article 2-1-2 – La nuit du mardi 24 août 20h00 au mercredi 25 août 06h30 et  
la nuit du jeudi 26 août 20h00 au vendredi 27 août 06h30 

 
Travaux : 
 

 Travaux de finition de la signalisation horizontale et verticale du diffuseur n°16 d’A71 
jusqu’au PR 11+700 de l’A75  

 
Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 
Les sections ci-dessous sont interdites à la circulation : 
Les déviations correspondantes sont indiquées de cette manière (en italique et en marron) 

 

A75 Sens NordSud (Sens 1) Sens SudNord (Sens 2) 

Section courante 
Diff 16 « Brezet »  au Diff 6 

« Veyre-Monton » 
Ø 

 
Sortie obligatoire au diffuseur n°16 
Puis DEV 16-6 

 

Diff 16 Brézet Brézet - Montpellier Ø 

 DEV 16-6  

Diff 1 Pardieu La Pardieu - Montpellier Ø 

 DEV 1-6  

 

(+Fermeture de la voie « tourne à 
gauche » sur RD 765 sens Cournon 

vers A75 direction Montpellier) 
Ø 

 DEV 1-6  

Diff 2 Aubière Aubière/Pérignat - Montpellier Ø 

 DEV 2-6  

Diff 3 Zénith Cournon/Zénith - Montpellier Ø 

 
DEV 3-6 ou RD978 en direction du 
Sud puis DEV 4-6 

 

Diff 4 La Roche Blanche Orcet/Le Cendre - Montpellier  Ø 

 DEV 4-6  

Diff 5 La Jonchère Le Crest/St Amant - Montpellier Ø 

 DEV 5-6  

 
 

A711 Sens OuestEst (Sens 1) Sens EstOuest (Sens 2) 

Échangeur  
A71/ A75/A711 

 

Ø Lyon/ Lempdes - Montpellier 
Ø Sortie au diffuseur 1.3 puis DEV 

A711-1.3/ A71-16  
(ou sortie 1.1a puis RM769 et retour 
sur A71 au diffuseur 16) 

 

Paris – Lyon / Lempdes Ø 
Sortie au diffuseur 16  
Puis DEV A71-16/A711-1.3 

Ø 

 (voir schéma en annexe 3) 
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Article 2-2 : Mesures de nuit durant la semaine 35 
 (du 30 août au 03 septembre 2021) 

 

Article 2-2-1 – La nuit du lundi 30 août 20h00 au mardi 31 août 06h30 

 
Travaux : 
 

 Travaux de finition de la signalisation horizontale et verticale entre le diffuseur n°03 et le 
diffuseur N°6 d’A75  

 
Sections concernées et mesures d’exploitation : 

 
Les sections ci-dessous sont interdites à la circulation : 
Les déviations correspondantes sont indiquées de cette manière (en italique et en marron) 

 
 

A75  Sens NordSud (Sens 1) Sens SudNord (Sens 2) 

Section courante 
 

Entre Diff 3« Cournon » et Diff 6 
« Veyre –Monton  

Ø 

 
Sortie Obligatoire diffuseur 3 puis 
DEV 3-6.  
Retour sur A75-Montpellier 

Ø 

Diff 3 Zénith Cournon/Zénith - Montpellier   

 DEV 3-6  

Diff 4 La Roche Blanche Orcet/Le Cendre - Montpellier  Ø 

 DEV 4-6  

Diff 5 La Jonchère Le Crest/St Amant - Montpellier Ø 

 DEV 5-6  
 

 
 
(voir schéma en annexe 3) 
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Article 2-2-2 – La nuit du mardi 31 août 20h00 au mercredi 01 septembre 06h30 

 
Travaux : 
 

 Travaux de finition de la signalisation horizontale et verticale entre le diffuseur n°04 d’A75 
et le diffuseur N°16 d’A71  

 
Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 
Les sections ci-dessous sont interdites à la circulation : 
Les déviations correspondantes sont indiquées de cette manière (en italique et en marron) 

 

A75 / A71 Sens NordSud (Sens 1) Sens SudNord (Sens 2) 

Section courante 
 

Ø Entre Diff 4 « Orcet »et Diff 16 
« Brezet » 

Ø Sortie Obligatoire diffuseur n°4 puis 
DEV 4-16.  
Retour sur A71-Paris 

Diff 1 Pardieu Ø La Pardieu - Paris  

  DEV 1-16 

 
 

 (+Fermeture de la voie « tourne à 
gauche » sur RD 765 sens Clermont 

vers A75 direction Paris) 
  DEV 1-16 

Diff 2 Aubière Ø Aubière-Paris 

  DEV 2-16 

Diff 3 Zénith Ø Cournon/Zénith - Paris 

  DEV 3-16 

Diff 4 La Roche Blanche Ø Orcet/Le Cendre - Paris  

  DEV 4-16 

 
 

A711 Sens OuestEst (Sens 1) Sens EstOuest (Sens 2) 

Échangeur  
A71/ A75/A711 

 

Ø  Lyon/ Lempdes - Paris 

Ø 

Sortie au diffuseur 1.3 puis DEV 
A711-1.3/ A71-16  
(ou sortie 1.1a puis RM769 et retour 
sur A71 au diffuseur 16) 

  
Montpellier – Lyon / Lempdes  Ø 

Sortie Obligatoire diffuseur n°4  
puis DEV A75-4 / A711-1.3.  

Ø 

 
 
 
(voir schéma en annexe 3) 
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Article 2-2-3 –  La nuit du mercredi 01 septembre 20h00 au jeudi 02 septembre 06h30 

 

Travaux : 
 

 Travaux de finition de la signalisation horizontale et verticale entre le diffuseur N°16 d’A71 
et le diffuseur n°03 d’A75 dans le sens Paris – Montpellier 

 Travaux de finition de la signalisation horizontale et verticale entre le diffuseur 06 et le 
diffuseur 04 d’A75 et travaux de chaussée entre le PR 10+500 et le PR 11+200 dans le 
sens Montpellier - Paris 

 

Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 
Les sections ci-dessous sont interdites à la circulation : 
Les déviations correspondantes sont indiquées de cette manière (en italique et en marron) 
 

Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 

A75 Sens NordSud (Sens 1) Sens SudNord (Sens 2) 

Section courante 
 

Entre Diff 16 « Brezet » et Diff 
03« Cournon »  

Entre Diff 06 « Veyre-Monton » 
et Diff 04« Orcet »  

Sortie Obligatoire Échangeur n°16 
puis DEV 16-3.  
Retour sur A75-Montpellier 

Sortie Obligatoire Diff n°6  
puis DEV 6-4.  
Retour sur A75-Paris 

Diff 16 Brézet Brézet - Montpellier Ø 

 DEV 16-3  

Diff 1 Pardieu La Pardieu - Montpellier Ø 

 DEV 1-3  

 

(+Fermeture de la voie « tourne à 
gauche » sur RD 765 sens Cournon 

vers A75 direction Montpellier) 
Ø 

 DEV 1-3  

Diff 2 Aubière Aubière/Pérignat - Montpellier Ø 

 DEV 2-3  

Diff 3 Zénith Ø Ø 

   

Diff 4 La Roche Blanche Ø Ø 

   

Diff 5 La Jonchère Ø 
Le Crest/St Amand – 

Clermont/Paris 

  DEV 5-4 

Diff 6 Veyre Monton Ø Veyre-Monton – Clermont/Paris 

  DEV 6-4 

 

 A711 Sens OuestEst (Sens 1) Sens EstOuest (Sens 2) 

Échangeur  
A71/ A75/A711 

 

Paris → Lyon / Lempdes Ø 
Sortie au diffuseur 16 
puis DEV A71-16 / A711-1.3 
Retour sur  A711-Lyon 

Ø 

 

Ø Lyon/ Lempdes - Montpellier 
Ø Sortie au diffuseur 1.3 puis DEV 

A711-1.3/ A75-3  
(ou Sortie 1.1a puis RM769 puis 
DEV 16-3) 

(voir schéma en annexe 3) 
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Article 2-2-4 –  La nuit du jeudi 02 septembre 21h00 au vendredi 03 septembre 06h30 

 

Travaux : 
 

 Travaux de finition de la signalisation horizontale et verticale entre le diffuseur N°16 d’A71 
et le diffuseur n°02 d’A75 dans le sens Paris – Montpellier 

 Travaux de finition de la signalisation horizontale et verticale entre le diffuseur 06 et le 
diffuseur 04 d’A75 et travaux de chaussée entre le PR 10+500 et le PR 11+200 dans le 
sens Montpellier - Paris 

 
Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 
Les sections ci-dessous sont interdites à la circulation : 
Les déviations correspondantes sont indiquées de cette manière (en italique et en marron) 

 

Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 

A75 Sens NordSud (Sens 1) Sens SudNord (Sens 2) 

Section courante 
 

Entre Diff 16 « Brezet » et Diff 
02« Aubière »  

Entre Diff 06 « Veyre-Monton » 
et Diff 04« Orcet »  

Sortie Obligatoire Échangeur n°16 
puis DEV 16-3.  
Retour sur A75-Montpellier 

Sortie Obligatoire Diff n°6 puis DEV 
16-4.  
Retour sur A75-Paris 

Diff 16 Brézet Brézet - Montpellier Ø 

 DEV 16-3  

Diff 1 Pardieu La Pardieu - Montpellier Ø 

 DEV 1-3  

 

(+Fermeture de la voie « tourne à 
gauche » sur RD 765 sens Cournon 

vers A75 direction Montpellier) 
Ø 

 DEV 1-3  

Diff 2 Aubière Ø Ø 

   

Diff 3 Zénith Ø Ø 

   

Diff 4 La Roche Blanche Ø Ø 

   

Diff 5 La Jonchère Ø 
Le Crest/St Amand – 

Clermont/Paris 

  DEV 5-4 

Diff 6 Veyre Monton Ø Veyre-Monton – Clermont/Paris 

  DEV 6-4 

 

A711 Sens OuestEst (Sens 1) Sens EstOuest (Sens 2) 

Échangeur  
A71/ A75/A711 

 

Paris – Lyon / Lempdes Ø 
Sortie au diffuseur 16  
Puis DEV A71-16 / A711-1.3 
Retour sur A711-Lyon 

Ø 

 

Ø Lyon/ Lempdes - Montpellier 
Ø Sortie au diffuseur 1.3 puis DEV 

A711-1.3/ A75-3  
(ou Sortie 1.1a puis RM769 puis 
DEV 16-3) 

 

(voir schéma en annexe 3) 
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Article 2-3 : Mesures de jour et de nuit durant la semaine 35 
 (du 31 aout au 03 septembre 2021) 

 

Article 2-3-1 – Du mardi 31 Août 06h30 au mercredi 01 septembre 0630 

 
Travaux : 
 

 Reprise du talus du diffuseur 05 (masques drainants)  
 

Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 

 

A75 Sens NordSud (Sens 1) Sens SudNord (Sens 2) 

Diffuseur 05 « La 
Jonchère 

 

Paris - Le Crest/Tallende Ø 
Poursuivre sur A75-Montpellier 
Pour Demi-tour au diffuseur 06 puis 
sortie au diffuseur 05 direction Le 
Crest/ Orcet 

Ø 

 
 

(voir schéma en annexe 3) 
 
 
 
 
 

Article 2-3-2 – Du mercredi 01 septembre 6H30 au vendredi 3 septembre 6H30 

 
Travaux : 
 

 Reprise du talus du diffuseur 05 (masques drainants)  
 

Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 

 

A75 Sens NordSud (Sens 1) Sens SudNord (Sens 2) 

Diffuseur 05 « La 
Jonchère 

 

Paris - Le Crest/Tallende Ø 
Poursuivre sur A75-Montpellier 
Pour Demi-tour au diffuseur 06 puis 
sortie au diffuseur 05 direction Le 
Crest/ Orcet 

Ø 

 Le Crest/Orcet - Montpellier Ø 

 
Prendre A75-Paris 
puis sortie au diffuseur 04 
 puis A75-Montpellier  

Ø 

 
 

(voir schéma en annexe 3) 
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Article 2-4 : Mesures de jour et de nuit durant la semaine 36 
 (du 07septembre au vendredi 10 septembre 2021) 

 

Article 2-4-1 –Mardi 7 septembre à partir de 09h00 jusqu’à 16h30  

 
Travaux : 
 

 Reprise de l’accès maintenance au niveau du diffuseur 02 (chaussée et signalisation)  
 

Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 

 

A75 Sens NordSud (Sens 1) Sens SudNord (Sens 2) 

Diffuseur 02 « Aubière 
 

Ø Aubière - PAris 

Ø Prendre A75 - Montpellier  
puis demi-tour au diffuseur 03  
et A75-Paris 

 

 

(voir schéma en annexe 3) 
 
 

Article 2-4-2 – Du mercredi 8 septembre à partir de 9h00 au jeudi 9 septembre 16h30 

 
Travaux : 
 

 Modification de la signalisation horizontale et verticale de la bretelle D1E1 (entrée vers 
Paris) 
 

Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 

A75 Sens NordSud (Sens 1) Sens SudNord (Sens 2) 

Diffuseur 01 « Pardieu » 
 

Clermont – Montpellier  Ø 
Fermeture d’une partie de la bretelle 
Entrée possible vers l’A75 après le 
feu tricolore en direction de 
Montpellier 

Ø 

RM765 Sens Ouest  Est  Sens Est Ouest  

Avenue Ernest Cristal 

Clermont – Aubière   
Neutralisation de la voie de droite  
Maintien de la circulation sur RM 
765 sur une voie 
Accès vers bretelle A75-Montpellier 
possible après le feu 

 

 
 

(voir schéma en annexe 3) 
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PARTIE 3 – Conditions générales de circulations  
et mesures d’exploitation PONCTUELLES non programmées 
(secours) 
 

 

 

Article 3-1 : Reports des mesures (secours) en semaine 36 et 37 
 

Les mesures des articles 1-1 à 2-4 seront reconduites sous les conditions énoncées à 
l’article 4-3 en cas notamment d’aléas conditions météorologiques défavorables ou de 
problèmes techniques ou sanitaires perturbant la conduite des travaux. 
 
Les fermetures des zones de travaux présentés en annexe 3 pourront être reconduites 
telles quelles ou réduites en temps et en linéaire concerné en fonction des ateliers 
nécessaire et de la durée des travaux pour la finition du chantier. 
 
Les mesures d’exploitation correspondantes seront adaptées; sans pour autant modifiée 
les déviations préalablement impliquées qui seront maintenues ou limitées. Dans ce cas, 
il n’est pas autorisé à augmenter le linéaire des tronçons.  
 
Les périodes prévisionnelles de report (secours) sont : 

- Article 2.2.1 à 2.2.4 : les nuits du mardi 07 septembre au vendredi 10 septembre 
(semaine 36)  

- Article 2.3.1 à 2.3.2 : du mardi 07 septembre au vendredi 10 septembre (semaine 
36)  

- Article 2.4.1 : mardi 14 septembre  
- Article 2.4.2 : les lundi 13 et mardi 14 septembre  

 
 

Les périodes prévisionnelles de report sont indiquées en annexe 3.  
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PARTIE 4 – Conditions générales d’application du présent 
arrêté 
 

 
 

Article 4.1 - Information 
 
APRR informera, 3 semaines à l’avance, les gestionnaires, les forces de l’ordre, les services de 
secours, la préfecture du Puy de Dôme (DDPP63) et tout autre acteur concerné, des travaux à 
venir, par la diffusion d’un « mail info chantier ». 
Ce mail info chantier, sera envoyé le jeudi de la semaine N et comportera : 

- Les contraintes d’exploitation retenues pour la semaine à venir (semaine N+1), y compris 

une infographie adaptée 

- Les modalités d’exploitation planifiées pour les semaines N+2 et N+3. 

 
Sous délai de prévenance de 7 jours à compter de la réception du mail info chantier, chaque entité 
concernée aura la possibilité d’émettre un avis défavorable pour tenir compte d’éventuelles 
contraintes et aléas qui leur sont propres. Il est alors exigé une adaptation des travaux 
d’élargissement, autant que faire se peut, aux besoins particuliers exprimés. 
 
Passé ce délai, et hormis les cas d’urgence, l’avis sera réputé favorable et permettra la mise en 
œuvre des travaux et des mesures d’exploitation associées. 
Il n’y a pas de délai de prévenance pour les cas d’urgence. 
 
Par ailleurs, les opérations décrites précédemment et qui sont planifiées durant la période 
hivernale ne pourront être déclenchées qu’en cas de prévisions météorologiques favorables après 
avis conformes des différents gestionnaires concernés, dont la Direction des Routes du Conseil 
Départemental et les services de Clermont Auvergne Métropole qui analyseront les risques en 
matière de maintien de la viabilité de la circulation sur son réseau lors des reports de la circulation 
d’A71/A75. 
 
 
 

Article 4.2 Signalisation 
 
Les déviations n°10 ; 20 ; 30 ; demi-tour au giratoire « Pardieu » et demi-tour au Giratoire de 
Pérignat, seront signalées par des panneaux adaptés en nombre et dimensions de manière fixe et 
durable afin d’assurer une parfaite continuité et lisibilité aux usagers. 
 
La signalisation mise en œuvre sera conforme aux prescriptions de l’Instruction Interministérielle 
sur la signalisation routière – huitième partie – signalisation temporaire approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992 modifié. Elle sera mise en place en conformité avec les 
dispositions décrites dans le manuel du chef de chantier (SETRA) ou bien selon les dispositions 
internes d’APRR si celles-ci sont plus strictes. 
 
Elle sera mise en œuvre, assurée et contrôlé : 

- par la société APRR sur l’autoroute A75 entre les PK 0+000 et 10+450 
- Par la DIR MC sur l’autoroute A75 au-delà du PK 10+450 
- par les titulaires des marchés de travaux sur le réseau départemental et sur les voies 

métropolitaines. 
- Sous la responsabilité d’APRR. 
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Les PR indiqués dans les articles des parties 1, 2 et 3 ci-dessus font référence aux zones de 
travaux pré-citées. Les obligations règlementaires nationales ou internes à l’entreprise amènent à 
élargir les zones de modifications des conditions de circulation au regard de celles-ci. Les 
contraintes de circulation (balisages, signalisation temporaire, accès des secours,) posées sur ou 
le long de la chaussée seront donc les références imposées aux usagers. 
 
Lors de fermetures effectives à 21h00 ou 21h30, les préparations des opérations de balisages 
pourront démarrer à partir de 20h00, sans créer de gêne à la circulation. 
 
Une information détaillée photos à l’appui sera transmise à DDPP/PSR avant chaque modification 
de déviation. Cette information spécifiera la date et heure du contrôle en lien avec les mentions 
précitées. 
 
 

Article 4.3 - Dérogations 
 
Durant les travaux prévus dans le présent arrêté, il sera dérogé : 
 

- aux articles relatifs aux inter-distances entre chantiers consécutifs et au débit par voies 
laissées libres à la circulation des arrêtés permanents d’exploitation sous chantier en 
vigueur d’APRR, de DIR Massif Central, d’ASF et du Conseil Départemental 63. 

- au principe des jours "hors chantiers", 
 
L’élongation de la zone de restriction de capacité s’étendra en amont du diffuseur 16 « Brézet » à 
l’aval du diffuseur 5 « La Jonchère », dans les 2 sens de circulation. 
 

Article 4.4 - Reports/anticipations/Annulation 
 
En cas notamment de conditions météorologiques défavorables ou de problèmes techniques ou 
sanitaires, sous respect des réserves ci-dessus les opérations décrites précédemment seront 
anticipées, reportées ou prolongées aux semaines suivantes, après consultation avec avis 
conformes des différents gestionnaires concernés et DDPP ; sans réponse sous 24h (du lundi 
au vendredi), l’avis est réputé favorable. Cette information corrective sera transmise à la D.D.P.P. 
 
Au gré des aléas, contraintes techniques et avancées des travaux, certaines phases de 
fermetures pourront être non-exécutées et cela sans report prévu à ce jour. En ce cas, les 
mesures d’exploitation correspondantes seront annulées ; et au besoin, une réorganisation des 
déviations préalablement impliquées sera présentée et soumise aux gestionnaires puis à la 
préfecture DDPP, 7 jours avant la-dite période. 
 
Les modalités de report, anticipations, annulation devront prendre en compte les mesures 
gouvernementales appliquées dans le cadre de crise sanitaire covid-19. 
 
 

Article 4.5 - Interventions d’urgence 
 
En cas de désordre sur l’infrastructure nécessitant des réparations d’urgence, des remises en 
conformité de la signalisation et afin d’assurer la sécurité du personnel intervenant ou en cas de 
difficultés d’écoulement de trafic, il pourra être procédé à la fermeture sous accord de la DDPP63 
et du Conseil Départemental 63: 

- d’A710W 
- d’A71 
- d’A711 
- d’A75 
- des bretelles des diffuseurs 1 à 6 de l’A75 
- des bretelles de l’échangeur A71/A75/A711 
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- des bretelles du diffuseur N°16 « le Brézet » de l’A71 
 

Les gestionnaires seront préalablement consultés et les déviations décrites dans l’annexe 2 
activées.  
 

 

Article 4.6 -Recours 
 
Le délai de recours auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand, 6 cours Sablon CS 
90129 63 033 Clermont-Ferrand, est de 2 mois à compter de la date de signature du présent 
arrêté. 
Le tribunal administratif peut-être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr. 
 
 

Article 4.7 - Publication 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Puy-de-Dôme. 
 
 

Article 4.8 - Ampliation 
 
Monsieur le Secrétaire Générale de la préfecture du Puy-de-Dôme, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations du Puy de Dôme, 
Monsieur le Général, Commandant adjoint de la Région de Gendarmerie Auvergne-Rhône-Alpes, 
commandant le Groupement de Gendarmerie Départemental du Puy-de-Dôme, 
Monsieur le Commandant de l’Escadron Départemental de Sécurité Routière du Puy de Dôme, 
Monsieur le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes du Massif Central, 
Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Puy de Dôme, 
Monsieur le Chef du SAMU du Puy de Dôme, 
Monsieur le Directeur Régional de la société APRR, Région Rhône, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une copie 
sera adressée au Directeur du Service des Autoroutes à BRON (Rhône) et à la D.I.R. de zone 
 
 
 
Clermont-Ferrand, le 
 
 
Le Préfet 
 

Clermont-Ferrand, le 
 
 
Le Président du Conseil Départemental 
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Annexe 1 – Lexique / précisions 
 

 

 Abréviations : 
 BDG : brande dérasée de gauche, largeur comprise entre la voie de circulation (voie 

rapide ou bretelle) et le dispositif de retenue ; 
 BDD : bande dérasée de droite, largeur comprise entre la voie de circulation(voie lente, 

bretelle, ...) et les dispositifs de retenue ; 
 TPC : terre-plein central, largeur située entre les deux voies rapides ; 
 ITPC : interruption de terre-plein central, dispositif mis en place dans le dispositif de 

retenue central permettant de passer d’un sens à un autre ; 
 BAU : bande d’arrêt d’urgence ; 
 PAU : poste d’appel d’urgence ; 
 PK : repères kilométriques situés sur le bord de la route. Ils sont complétés par des 

bornes de repère hectométriques ; 
 PR : point de repère. La difficulté de conserver une distance de 1 km entre 2 PR 

successifs (suite à des travaux, des modifications de tracé…), a amené à remplacer le 
terme PK ci-dessus par le terme PR ; 

 Collectrice : dans un échangeur, voie collatérale auxilliaire, séparée de la chaussée 
principale par un terre-plein, qui recueille les courants de circulation venant de la bretelle 
(entrant) et de l’axe principal (sortant), puis les redistribue. Elle permet notamment de 
transférer l’entrecroisement de courants de circulation hors des chaussées principales. 

 Refuge : surlargeur dans l’accotement permettant à un véhicule de s’arrêter  

 Shunt : voie permettant d’éviter un giratoire ; 
La bretelle Montpellier-Cournon du diffuseur 3 Cournon-Zénith comporte un shunt qui évite 
le giratoire (Est) et mène les usagers directement sur la RD137 vers Cournon. 
Au niveau du diffuseur 16 du Brézet, depuis le giratoire du Brézet, les usagers peuvent 
prendre la direction A75-Montpellier par un shunt qui les mène sur la bretelle d’insertion 
sans passer par le giratoire Ouest de ce diffuseur. 

 Voie d’entrecroisement : voie latérale supplémentaire d’une chaussée principale, reliant 
une entrée et une sortie successives et rapprochées, destinée à faciliter l’entrecroisement 
des courants de circulation qui s’insèrent et déboîtent concomitamment ; 
Il y a une voie d’entrecroisement dans chaque sens de circulation : 
 Sur A71 : entre le diffuseur 16 Le Brézet et l’échangeur A711/A71/A75 dans le sens 

nord-sud ; 
 Sur A75 :  

- entre le diffuseur 2 Aubière et le diffuseur 3 Cournon-Zénith dans le sens nord-sud ; 
- entre le diffuseur 3 Cournon-Zénith et le diffuseur 4 La Roche Blanche-Orcet dans les 
deux sens 

 Sur A711 : entre le diffuseur 1.3 et le diffuseur 1.4. 

 Direction Paris : désigne la direction nord, soit le sens sud-nord pour l’A75 et l’A71. 

 Direction Montpellier : désigne la direction sud, soit le sens nord-sud, pour l’A71 et l’A75. 

 Sens 1 : sens de circulation des PR croissants 
 A71-A75 : il s’agit du sens nord-sud (Paris-Montpellier) 
 A710W, A711 : sens ouest-est (Clermont-Lyon) 

 Sens 2 : sens de circulation dans le sens des PR décroissants. 
 A71-A75 : il s’agit du sens sud-nord (Montpellier-Paris) 
 A710W, A711 : sens est-ouest (Lyon-Clermont) 

 Échangeur A71/A75/A711 : désigne l’échangeur entre les autoroutes A71, A75 et A711 à 
l’Est de Clermont-Ferrand ; 

 Diffuseur 16 Le Brézet : désigne le diffuseur n°16 sur l’A71, diffuseur d’entrées et sorties 
« Le Brézet / Aulnat » ; 
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 Diffuseur 1 La Pardieu : désigne le diffuseur n°1 sur l’A75, diffuseur d’entrées et sorties 
« Billom / Cournon / La Pardieu » ; 

 Diffuseur 2 Aubière : désigne le diffuseur n°2 sur l’A75, diffuseur d’entrées et de sorties 
« Le Mont Dore / La Bourboule / Aubière » ; 

 Diffuseur 3 Zénith  : désigne le diffuseur n°3 sur l’A75, diffuseur d’entrées et de sorties 
« Pérignat les Sarlièves / Grande Halle du Zénith » ; 

 Diffuseur 4 La Roche Blanche - Orcet : désigne le diffuseur n°4 sur l’A75, d’entrées et de 
sorties « Le Cendre / Pérignat les Sarlièves / La Roche Blanche » ; 

 Diffuseur 5 La Jonchère : désigne le diffuseur n°5 sur l’A75, d’entrées et de sorties 
« Veyre Monton / Saint Amant Tallende » ; 

 Diffuseur 6 Veyre Monton : désigne le diffuseur n°6 sur l’A75, d’entrée et de sorties 
« Champeix / St Nectaire / Besse / Veyre-Monton / La Sauvetat» ; 

 Giratoire du Brézet (diffuseur 16 Le Pardieu) : giratoire situé à l’ouest du giratoire Ouest 
du diffuseur 16 Le Brézet. Il est le carrefour entre les RM769 (Rue Louis Bleriot), RM772 
(Avenue Elysée Reclus), RM54D (Avenue Elysée Reclus) et la rue Bernard Palissy.  

 Giratoire de La Pardieu (diffuseur 1 La Pardieu): désigne le giratoire de la RM765, situé 
côté ouest de l’A75 à proximité du diffuseur n°1 La Pardieu, carrefour entre la RM765 (Bd 
Robert Schuman et avenue Ernest cristal), et les avenues Michel Ange et Da Vinci. 

 Giratoire de Pérignat (diffuseur 2 Aubière) – Giratoire de La Pardieu : désigne le 
giratoire situé au niveau du diffuseur 2 « Aubière/Pérignat lès Sarliève» où se regroupent 
les voies suivantes : RD 2009, RD 2089, RD 978, sortie A75 direction Aubière et Pérignat 
sens Nord>Sud, accès et sortie Nord Ouest du Zénith, bretelle d’entrée sur A75 direction 
Montpellier depuis Pérignat lès Sarlièves et Aubière ; 

 Aubière/Pérignat - Paris (diffuseur 2 Aubière) : désigne la bretelle du diffuseur n°2 
d’Aubière qui permet d’accéder à l’A75 en direction du nord (Clermont-Ferrand nord/Paris) 
depuis le giratoire de Pérignat ; 

 Aubière/Pérignat - Montpellier (diffuseur 2 Aubière) : désigne les 2 voies permettant 
d’accéder à l’A75 en direction de Montpellier depuis le diffuseur n°2 Aubière : la RD 2009 
arrivant d’Aubière et passant par la trémie sous le giratoire de Pérignat + la voie 
descendant du giratoire de Pérignat rejoignant l’A75 direction Montpellier. Ces 2 voies se 
rejoignent et aboutissent sur la collectrice nord-sud située entre les diffuseurs 2 et 3 ; 

 Montpellier - Aubière/Pérignat (diffuseur 2 Aubière) : désigne les deux voies de 
circulation situées entre les diffuseurs n°3 Zénith » et n°2 Aubière dans le sens Sud Nord, 
permettant aux usagers de l’A75 en provenance du sud sortant au diffuseur 2 Aubière 
d’accéder au giratoire de Pérignat (voie de droite) ou à Aubière par la RD 2009 passant par 
la trémie sous le giratoire de Pérignat (voie de gauche). 
Cette bretelle de sortie longe la collectrice Cournon-Paris du diffuseur 3 ; 

 Cournon/Zénith - Paris (diffuseur 3 Cournon - Zénith) : désigne la voie de droite entre le 
diffuseur n°3 du Zénith et l’entrée sur l’A75 direction Paris. Cette bretelle est une voie 
d’entrecroisement qui longe également (sur sa gauche) la bretelle de sortie du diffuseur 2 
sens Montpellier vers le giratoire de Pérignat. Les usagers sortant vers Aubière par le 
diffuseur n°2 (bretelle Montpellier-Aubière) ont la possibilité d’un retour sur autoroute vers 
Paris en empruntant cette voie ; 

 « au droit de » : désigne les usagers qui sont sur les voies convergentes à proximité 
immédiate de l’endroit concerné ; 

  « La Combaude », ou « A710W La Combaude » : désigne le diffuseur entre l’A710W, la 
RD210 (bd G. Pompidou) et la RD69 (bd Edgar Quinet), situé à l’extrémité ouest de 
l’A710W ; 

  « au droit de l’A710W La Combaude » : désigne les usagers sur le bd Edgar Quinet (en 
provenance de Clermont-Ferrand nord) ou sur le bd G. Pompidou, aux abords du diffuseur. 

 « Clermont-Ferrand Nord » : désigne l’accès à Clermont-Ferrand par l’échangeur n°15, 
via l’A710W et la RD69 (bd Edgar Quinet), direction le carrefour des Pistes ; 

 Pointe de Cournon : désigne le giratoire situé à l’extrémité nord-ouest de Cournon, 
carrefour entre les RD772 et 212 ; 

63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2021-08-17-00001 - Arr

n°DDPP/STPRR/2021-20--A75-mise en 2x3 36



 25 

 RN 89 / A711 : afin de faciliter la lecture des différents documents (arrêtés, plans de 
balisage, …) et leur application sur le terrain, la section de route départementale en 2x2 
voies gérée par la DIR Massif Central située entre l’échangeur A75/A711 et Clermont-
Ferrand nommée RN 89 sera considérée comme faisant partie de A711, conformément à 
la matérialisation des PR sur le terrain. 
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Annexe 2 – Description des déviations utilisées  
 

 
 

La majorité des déviations proposées dans le présent arrêté est une composition des déviations 
10, 20, 30 et 51 utilisées dans la plupart des cas sur un tronçon seulement.  
 
Les déviations 10 et 20 correspondent à un même itinéraire, parcouru dans le sens nord-sud pour 
la déviation 10 et sud-nord pour la déviation 20, qui permet de dévier chaque diffuseur des 
autoroutes A71 et A75 entre le diffuseur n°14 de Gerzat (A71) et le diffuseur n°6 de Veyre-Monton 
(A75).  
La déviation 30 permet l’itinéraire supplémentaire pour les usagers sur ou pour l’A711 
(Lyon/Lempdes). Elle rejoint les déviations 10 et 20 au niveau du giratoire carrefour RD772/RD766 
(avenue du Brézet).  
Les déviations 40 et 50 sont des itinéraires de plus grande maille et seront utilisées dans le cadre 
d’une gestion de trafic ponctuelle (accident notamment) dans les cas où une congestion durable 
apparaitrait sur le secteur autoroutier.  
 
Pour faciliter la lecture des différentes déviations proposées un formalisme a été créé pour 
l’écriture des déviations.  
 
Cas général (A71, et A75) :  
 
Chaque déviation sera décrite par les numéros des échangeurs de début et de fin des déviations, 
dans l’ordre, sans précision des déviations utilisées (10, 20, 30 ou 51) ni des autoroutes 
concernées (A71 ou A75) dès lors qu’il n’y aura pas d’ambiguïté.  
Ainsi, une déviation qui conduit l’usager entre les diffuseurs 1 et 4 dans le sens nord-sud, par 
l’itinéraire de la déviation 10 entre le diffuseur 1 et le diffuseur 4, sera appelée « DEV 1-4 ».  
Le même itinéraire dans l’autre sens, entre le 4 et le 1, par la déviation 20 entre 4 et 1, sera appelé 
« DEV 4-1 ».  
 
« Dev X-Y », sans autre précision, signifie que l’itinéraire de déviation est jalonné depuis le 
diffuseur X jusqu’au diffuseur Y, pour tous les usagers aux abords du diffuseur, quelle que soit leur 
provenance.  
Une sortie obligatoire sera précisée (« sortie obligatoire au diff X puis DEV X-Y »)  
 
Les directions autoroutières sont données en précisant l’autoroute et la grande direction. Par 
exemple, « A75-Paris » signifie que, au diffuseur concerné, l’usager doit prendre la bretelle 
d’entrée vers Paris de l’A75.  
 
Cas de l’A711 :  
 
Si la déviation concerne des usagers sur ou pour A711, on associera « A711 » au n° du diffuseur 
et le nom de l’autre autoroute à l’autre diffuseur.  
 
Par exemple, une déviation qui ferait sortir les usagers A711 pour A75-Montpellier au diffuseur 1.3 
à Lempdes pour rejoindre la direction A75-Montpellier au diffuseur 3 (déviation 30 entre diff1.3 et 
RD 772 puis déviation 10 jusqu’au diffuseur 3) sera dénommée « DEV A711-1.3/A75-3 » 8  
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Cas où il est nécessaire de séparer les usagers Est et Ouest d’un diffuseur :  
 
Si la déviation concerne spécifiquement la partie Est ou la partie Ouest d’un diffuseur (par 
exemple, lorsque la voie reliant les 2 parties est fermée, complètement ou partiellement) la 
précision sera apportée dans le tableau en spécifiant de quel côté les usagers proviennent.  
 
Demi-tour (Demi-tour au diffuseur ou à un giratoire) :  
Expression utilisée lorsque la déviation fait sortir les usagers à un diffuseur pour reprendre 
l’autoroute dans le sens opposé, ou, plus globalement, lorsque les usagers sont envoyés dans le 
sens opposé d’où ils proviennent, via un giratoire par exemple.  
Par exemple :  
Si la bretelle Aubière-Paris est fermée au niveau du giratoire de Pérignat Diffuseur 2),  
« A75-Montpellier pour demi-tour au diffuseur 3 et A75-Paris » ou  
« A75-Montpellier pour retrouver A75-Paris après demi-tour au diffuseur 3» signifient que l’usager, 
depuis le diffuseur 2 où il se trouve, doit prendre la bretelle Aubière-Montpellier jusqu’au diffuseur 
3, sortir à ce diffuseur et entrer sur l’A75 par la bretelle Cournon-Paris.  
 
Cas des déviations locales :  
 
Une partie des déviations sont considérées comme des déviations locales. Il s’agit d’itinéraires qui 
permettent de relier 2 points d’une route qui franchit l’autoroute (sur ou sous) et qui est fermée 
totalement ou partiellement.  
Une grande partie de ces déviations locales ont déjà été précisées dans la partie 1 dans la mesure 
où elles concernent des fermetures prolongées.  
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Déviation 10 (nord-sud) et déviation 20 (sud-nord)  

 
Un itinéraire de substitution global des autoroutes A71 et A75 est balisé.  
Il permet l’accès (vers ou depuis) les autoroutes A75 et A71 pour tous les points d’entrée entre le 
diffuseur A71 n°14 de Gerzat et le diffuseur A75 n°6 de Veyre-Monton.  
 
Déviation 10 désigne cet itinéraire lorsqu’il est utilisé dans le sens Nord/Sud  
Déviation 20 désigne cet itinéraire lorsqu’il est utilisé dans le sens Sud/Nord  
 
Pour chaque point d’accès, l’entrée et la sortie vers les autoroutes concernées sont possibles pour 
les 2 sens de circulation. 
 
  

 

Itinéraires et diffuseurs Accès aux difuseurs 
Diffuseur A71 n°14 de Gerzat / barrière 
de Gerzat  

direct  

D210 (bd François Mitterrand), RD772 (bd 
Louis Blériot), RD769 (bd Louis Blériot), 
rond-point du Brézet, RD772 (rue Elysée 
Reclus–giratoire ouest du diffuseur 16 du 
Brézet) 

 

Diffuseur A71 n°16 « du Brézet »  direct  

RD772-(rue Elysée Reclus), Giratoire 
carrefour avec RD 766 (avenue du 
Brézet), RD772-( Chemin de Beaulieu),  
giratoire "pointe de Cournon" 

 

Diffuseur A75 n°1 La Pardieu-A75  Depuis le giratoire « Pointe de Cournon »,  
RD212 (avenue d’Aubière/Clermont), 
RD765 (avenue Ernest Cristal).  

Diffuseur A75 n°2 Aubière-A75  Depuis le giratoire « Pointe de Cournon »,  
RD 772, RD 212 (« KM Lancé »), RD2009 
(Avenue du Roussillon) et giratoire de 
Pérignat (RD2009/RD2089)  

RD 772 (Avenue d’Aubière),  
Carrefour giratoire avec RD137 

 

Diffuseur A75 n°3 « Cournon – Zenith 
A75»  

Depuis le giratoire RD772 (avenue 
d’Aubière) via la RD137.  

RD772-(Rue des Acilloux, Avenue du 
Midi),  
rue de la Fave, puis RD979 

 

Diffuseur A75 n°4 « La Roche Blanche-
Orcet »  

direct  

Au giratoire RD979/RD978 direction sud 
sur la RD 978 jusqu’au giratoire 
RD978/RD52/RD213 (Pont des Pèdes 

 

Diffuseur A75 n°5 « La Jonchère A75 »  Depuis le carrefour giratoire RD 978/RD 
213 (Pont des Pèdes) rejoindre le 
diffuseur 5 par la RD 213 direction Le 
Crest  

Giratoire RD978/RD213 (Pont des Pèdes) 
direction sud par la RD 978  
RD 978 (traverse de Veyre-Monton) 

 

Diffuseur n°6 « Veyre-Monton »  
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Boucle complémentaire A710W-La Combaude-Clermont-Nord :  
RD210 (bd Georges Pompidou) vers le sud, la RD772a (Bd Louis Chartoire), et poursuite 
sur l'itinéraire principal au carrefour avec la RD772 (bd Louis Bleriot).  

 
Boucle complémentaire depuis A710W-La Combaude :  
RD210 (bd Georges Pompidou) vers le nord (Gerzat), jusqu'au carrefour avec la RD772, 
(giratoire "carrefour des Charmes" à Gerzat) et poursuite sur l'itinéraire principal.  

 
Boucle complémentaire depuis l’A711 :  
Depuis la sortie 1.1a de l’A711 : bd Bingen (RD771), bd Louis Blériot (RD769) jusqu’au 
giratoire du Brézet.  
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Déviation 30 

 
Cet itinéraire est associé aux déviations 10 et 20 pour : 

 les usagers sur A711 en provenance de Lyon ou en provenance de Lempdes et 
souhaitant prendre la direction de Paris sur A71 ou Montpellier 

 ou pour les usagers en provenance de Clermont-Ferrand à destination de Lempdes ou 
Lyon. 

 

 Description de l’itinéraire : 
 
Sens est-ouest : 
Depuis le diffuseur n°1.3 de Lempdes (A711), RD 766 (avenue du Brézet) vers l’Ouest  
- Pour les usagers à destination du boulevard de l’Agriculture de Clermont Ferrand, 

poursuite sur la RD766. 
- Pour les usagers à destination du diffuseur du Brézet : 

RD772 (Rue Elysée Reclus), RD769 (rue Louis Blériot) via le giratoire du Brézet. 
 
 
Sens ouest-est : 
Depuis la RD766, au niveau de l’avenue de l’Agriculture, suivre la RD766 (avenue du 
Brézet et avenue de l’Europe) en direction de l’Est vers Lempdes. 
 
- Pour les usagers de l’A71 en provenance de Paris et en direction de Lempdes ou de 

Lyon, un itinéraire de déviation est prévu depuis le diffuseur n°16 du Brézet : 
- Suivre la direction Lempdes/Cournon par la RD772 (Elysée Reclus) puis direction 

Lempdes par la RD 766. Retour sur A711 depuis diffuseur 1.3. 
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Déviation 50 (niveau 1) 

 
Cet itinéraire permet de dévier les autoroutes A71/A75 dans les 2 sens entre la barrière de péage 
de Gerzat (A71) et le diffuseur n°6 d’A75 Authezat. 

 

 Description de l’itinéraire 

 
Depuis le diffuseur n°14 de Gerzat (A71), 
RD210 St Beauzire, RD427a St Beauzire, RD6 Lussat / Les Martres d’Artière, RD1093 
Pont du Château, RD2089 Pont du Château, RD52 Lempdes, RD769 Dallet, RD1 Mezel/ 
Pérignat sur Allier / Mirefleurs, RD751 Mirefleurs / Les Martres de Veyre, RD8 Les Martres 
de Veyre, RD979 Le Cendre / Orcet et Diffuseur n°4 d’A75 Orcet. 

 
 
 

Déviation 51 (niveau 1 ) sur secteur SUD 

 
Cet itinéraire permet de dévier l’autoroute A75 dans les 2 sens entre le diffuseur n°4 et le diffuseur 
n°6 d’A75 Authezat. 

 

 Description de l’itinéraire 

 
Depuis le diffuseur n°4 de La Roche Blanche, 
RD979 Le Cendre, RD8 Les Martres de Veyre, RD751 Les Martres de Veyre, RD225 
Longues, RD96 Longues, RD630 et RD797 La Sauvetat en direction du Nord et Diffuseur 
n°6 d’A75 Veyre-Monton 

 
 

 

Déviation 60 (niveau 2) 

 
Cet itinéraire permet de dévier les autoroutes A71/A75 dans les 2 sens entre le diffuseur n°13 
d’A71 Riom et le diffuseur n°8 d’A75 Coudes. 

 

 Description de l’itinéraire 

 
Depuis le diffuseur n°13 de Riom (A71), RD2009, RD224 Ennezat, RD224 Maringues, 
RD1093, RD223 Lezoux, RD229 Billom, RD 229 Vic-le-Comte, RD761, RD229 Parent et 
Diffuseur n°8 Coudes. 
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Annexe 3 – Schémas numérotés correspondants aux articles 
précités 
 

 
Les planches de l’annexe 3 sont jointes séparément.  
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